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La violence est définie par l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS), comme « l'utilisation intentionnelle de la force physique 
ou du pouvoir, menacée ou réelle, contre soi-même, une autre 
personne ou contre un groupe ou une communauté, qui entraîne 
ou a une forte probabilité d'entrainer des blessures, la mort, 
des dommages psychologiques, un mauvais développement... »

LA (LES) VIOLENCE (S)…



LE DIRIGEANT DE CLUB



ÉLÉMENTS DE CONTEXTE - ÉTAT

Boite à outil protéger les pratiquants

https://www.sports.gouv.fr/boite-outils-proteger-les-pratiquants-55


ÉLÉMENTS DE CONTEXTE - FÉDÉRAL



ÉLÉMENTS DE CONTEXTE – LIGUE, CT ET CLUBS

Un travail/thématique des violences en escalade depuis 6 ans:

 formation de la référente par Colosse aux pieds d'argile

 sensibilisation des initiateurs lors de lors formation (distancie) et

présentiel)

 réalisation d'une affiche d'information et de flyers

 soutien aux clubs en cas de demande

 formation des dirigeants/ éthique et responsabilité



LA PRÉVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LES VIOLENCES DANS LE 

SPORT 

21/06/2025 - Amiens



Introduction01

Les différents types de violences 

Les chiffres clés

Définition du consentement



01 – INTRODUCTION – LES DIFFÉRENTS TYPES DE VIOLENCES 

La violence physique est souvent la forme
de violence la plus visible, impliquant des
actes qui infligent des blessures corporelles
ou de la douleur à une personne. Elle peut
se manifester sous diverses formes, allant
de la gifle à des actes plus graves comme
les coups, les brûlures, ou l’étranglement.

La violence psychologique, ou émotionnelle,
est un type de violence moins visible, mais
qui peut être tout aussi destructeur que la
violence physique. Elle englobe toutes les
actions ou paroles visant à dévaloriser,
humilier, ou isoler une personne pour la
contrôler.

La violence sexuelle inclut tout acte de
nature sexuelle imposé sans le
consentement de la victime. Elle peut
prendre plusieurs formes, notamment le viol,
les attouchements forcés, l’exploitation
sexuelle, ou encore le harcèlement sexuel.
Cette forme de violence est souvent
accompagnée de silence et de honte, ce qui
rend sa dénonciation encore plus difficile
pour les victimes.

• LES VIOLENCES PHYSIQUES
• LES VIOLENCES

PSYCHOLOGIQUES • LES VIOLENCES SEXUELLES

Il existe trois grands types de violences :



CLUB

01. INTRODUCTION – LES CHIFFRES CLÉS 

SUR LES VIOLENCES SEXUELLES

SUR LES VICTIMES

SUR LES MIS EN CAUSE

SUR LES DISCIPLINES CONCERNÉES

66% des faits dénoncés concernent des violences sexuelles 

73% des victimes de violences sont des femmes
71% des victimes étaient mineures au moment des faits

33% des cas concernent des mineurs de moins de 15 ans
1/7 pratiquant de sport est victime de violence

396 personnes mises en cause pour 392 signalements
89,5% des personnes mises en cause sont des hommes
En 2024, 288 personnes mises en cause sur 396 étaient 
des éducateurs sportifs (soit 81%)

49 fédérations sportives étaient concernées par des 
faits de violence en 2024

(chiffres arrêtés au 30 septembre 2024)



01. INTRODUCTION – LA NOTION DE CONSENTEMENT

15 ans

Avant 15 ans : pas de consentement Après 15 ans : analyse au cas par cas



Prévention des violences 02



CLUB

02. PRÉVENTION DES VIOLENCES – BIEN AGIR 

1. CONTEXTE

4. BON
REFLEXE

2. 
PROCESS

3. RECUEIL DE
RÉCIT

Sport = terrain favorable
Des signes à observer

Contacts utiles
119 : enfant en danger
3018 : cyberviolences
114 : personnes sourdes

et malentendantes

Informer la victime de ses
droits

Référent VSS
Réunion d'information
Réglo'sport

Recueillir l'intégralité du récit
Confidentialité



PRÉVENTION DES VIOLENCES – CONTACTS UTILES02.



REGLO'SPORT



Procédures03

Procédure interne au club 

Procédure pénale

Procédure administrative

Procédure disciplinaire 

Partenariat FFME x Colosse aux pieds d'argile



03.1. PROCÉDURES - TYPES DE PROCÉDURES

• Signaler les faits au : 

- parquet 
- SDJES du département de 

résidence de l'auteur présumé 
- ministère des sports 
- FFME/Colosses aux pieds d'argile

Non dénonciation de crime, agressions 
sexuelles  3 ans d'emprisonnement et 
45 000€ d'amende. 

• Procédure disciplinaire interne 
- à l'encontre d'un salarié
- à l'encontre d'un adhérent

• Porter plainte à une gendarmerie ou 
un commissariat. 

⇒établir les faits pour condamner 
pénalement l'auteur 

• Signalement : 

- au SDJES 

ou 

- à signal-sports@sport.gouv

• Signaler un fait via : 

- l'adresse mail signal-
violence@ffme.fr

- l'association Colosse aux pieds     
d'argile 

mailto:signal-sports@sport.gouv
mailto:signal-sports@sport.gouv
mailto:signal-sports@sport.gouv
mailto:signal-violence@ffme.fr
mailto:signal-violence@ffme.fr
mailto:signal-violence@ffme.fr


03.1. PROCÉDURES - TYPES DE PROCÉDURES

La protection juridique 

La Fédération  propose dans son contrat d'assurance une option "protection" 
agressions 

Cela permet de bénéficier d'une assistance en cas de litige 

Notre protection juridique s'illustre de la manière suivante : 



3.2. PROCÉDURES - PARTENARIAT FFME X COLOSSE AUX PIEDS D'ARGILE

Convention 2024-2025 FFME x Colosse au pied d'argile

4 axes de travail : 

• Poursuite de l’accompagnement des 
victimes

• Sensibilisation des publics
• Formation de référents au sein des ligues
• Réflexion inter-organisationnelle

La Fédération française de la montagne et de l’escalade (FFME) et l’association Colosse aux pieds 
d’argile renforcent leur engagement commun en faveur de la lutte contre les violences sexuelles 

et bizutage en milieu sportif. 



3.2.  PROCÉDURES - PARTENARIAT FFME X COLOSSE AUX PIEDS D'ARGILE

Les propositions de Colosse aux pieds d'argile 

Actions de sensibilisation

Des formations professionnels 

Un accompagnement psychologique et juridique 

Des ressources documentaires



Responsabilités et honorabilité04

Honorabilité des éducateurs

Responsabilité juridique des dirigeants 



RESPONSABILITÉS ET HONORABILITÉ 
Honorabilité des éducateurs 

Le contrôle d’honorabilité est un système d’information automatisé du 
contrôle de l’honorabilité des éducateurs sportifs bénévoles, arbitres et 

exploitants licenciés des fédérations. 

Permet de lutter contre les violences sexistes et sexuelles

C'est via la carte 
professionnelle que la DRAJES 

contrôle les éducateurs 
salariés. 

Le fichier fédéral constitué par 
l’ensemble des données fera l’objet 
d’un croisement automatisé avec le 
FIJAIS

4.1



RESPONSABILITÉS ET HONORABILITÉ 
Responsabilité juridique des dirigeants 

La loi du 8 mars 2024 crée l’obligation pour les dirigeants de clubs 
sportifs de signaler aux services de l’Etat les comportements à risque

des éducateurs qu’ils emploient ou de toute personne en contact avec des 
enfants présentant un danger.

http://eapspublic.sports.gouv.fr/CarteProRecherche/Recherche

Le non-respect de cette interdiction 
de diriger sera puni d'un an de prison 

et de 15 000 euros d'amende.

4.2

Mesure administrative : 
interdiction temporaire ou 
définitive d'exercer pourra 
être prononcée contre un 
dirigeant 

http://eapspublic.sports.gouv.fr/CarteProRecherche/Recherche


MERCI DE VOTRE ATTENTION

21/06/2025 - Amiens
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